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A31
Réparation

du viaduc de Frouard

Direction interdépartementale des routes Est

La DIR Est remercie les automobilistes

de leur compréhension.

Elle leur recommande la plus grande prudence et 

la modération de leur vitesse aux abords du

chantier pour leur propre sécurité et celle du

personnel travaillant sur la route.

JE TRAVAILLE  

POUR VOUS
ATTENTION 
A MOI

Une communication,

en temps réel, adaptée et

suivie 24 h/24 h par la DIR Est,

par la presse, la radio,

les panneaux à messages variables.

Une question ?

Contactez-nous sur le site www.dir-est.fr



Un chantier en plusieurs phases optimisé de jour et de nuit
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Viaduc de Frouard
ZONE DE TRAVAUX

Déviation locale Itinéraires recommandés

Pour contourner le chantier

Perturbations à prévoir

Suivre l'itinéraire conseillé

Adaptez votre trajet... +20m'Pour assurer la sécurité des usagers et intervenants,

Pour minimiser la gêne à l'usager,

Pour maintenir les déplacements urbains,

Pour éviter de perturber les activités économiques,

Pour intégrer les contraintes techniques et environnementales.

déviation


